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Toutes les dimensions  sont données à titre indicatif. L'entrepreneur établira le calpinage des briques avant exécution.
L'Entrepreneur se doit de les vérifier avant toutes commandes ou mise en oeuvre de ses ouvrages.
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Ils reconnaissent bénéficier des accès à la profession nécessaire à l'exécution des travaux commandés.
L'Entrepreneur vérifiera la profondeur et l'implantation exacte de l'égout public et de toutes les canalisations avant le début de ses
travaux.
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Extrait du plan parcellaire cadastral 
Centré sur :
SCHAARBEEK 2 AFD -- SCHAERBEEK 2 DIV

 Situation la plus récente
Fait le 22/12/2021

Échelle : 1 : 2500

L'AGDP est l'auteur du plan parcellaire cadastral et le producteur de la base de données de laquelle les données sont reprises et jouit de la propriété intellectuelle comme repris dans
la loi sur les droits d'auteurs et les droits des bases de données. Depuis le 01/01/2018 les bâtiments du plan parcellaire cadastral seront repris progressivement et remplacés par un
set de données (= Bpn_ReBu autrement dit Bâtiment Régionaux) géré par les régions. L'AGDP ne sera dès lors plus responsable pour la représentation des bâtiments sur le plan
parcellaire cadastral.
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Échelle : 1 : 500

L'AGDP est l'auteur du plan parcellaire cadastral et le producteur de la base de données de laquelle les données sont reprises et jouit de la propriété intellectuelle comme repris dans
la loi sur les droits d'auteurs et les droits des bases de données. Depuis le 01/01/2018 les bâtiments du plan parcellaire cadastral seront repris progressivement et remplacés par un
set de données (= Bpn_ReBu autrement dit Bâtiment Régionaux) géré par les régions. L'AGDP ne sera dès lors plus responsable pour la représentation des bâtiments sur le plan
parcellaire cadastral.
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parcellaire cadastral.
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Corniche en zinc

Couvre-mur en terre cuite

Linteau décoratif en metal ton gris foncé

Rosettes décoratives en metal ton gris foncé

Porte d'entrée vitrée en bois avec ferronneries / ton bleu-gris

Appui de fenêtre en pierre bleue

Châssis en PVC blanc

Façade ton pierre de France avec faux joints
Nouveau garde corps en ferronnerie inspiration classique

Nichoirs pour espèce projetées (type martinet…)
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SITUATION PROJETEE / COUPES  ET ELEVATIONS 1/50EM

Coupe longitudinale

Façade avant Façade  arrière
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